
COLLOQUE JLD05/04/2024

Mme Elisabeth Guigou, membre du Conseil
Supérieur de la Magistrature, ancienne
Garde des Sceaux, Ministre de la Justice lors
de la création du JLD, a ouvert le colloque
en replaçant le contexte d’entrée en vigueur
de la loi du 15 juin 2000 tant sur un plan
politique que juridique.

Succès
du colloque sur les 20 ans du Juge des Libertés
et de la Détention (JLD)  à Marseille organisé
par :

l’Ecole Nationale de la Magistrature (ENM) 
le Tribunal judiciaire de Marseille
l’Ecole des Avocats du Sud Est (EDASE)
et le Barreau de Marseille 

1ÈRE TABLE RONDE 2EME TABLE RONDE 3EME TABLE RONDE
faisant état de l’histoire des JLD avant
et après le 15 juin 2000

sur le rôle du JLD, “juge de la 
détention ” devenu “juge de l’enquête”.
 
Les intervenants ont échangé sur le
qualificatif qui pouvait être donné sur
le JLD soit “chef d’orchestre” soit “alibi”.

Enfin, les fonctions civiles du JLD ont
été abordées dans l’après-midi pour la
3ème table ronde : psychiatres,
magistrats, avocats et universitaires
sont revenus sur le rôle du JLD dans
l’hospitalisation sous contrainte ainsi
que dans le droit des étrangers.

Les Chefs de juridiction et le Bâtonnier ont
ensuite dressé le parcours du JLD depuis 20
ans . 


